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Annexe 3.6: Demande de prix et de disponibilité

À : 

OBJET : Demande de prix et de disponibilité Notre dossier : ______

Votre dossier : ______

Articles: ______________________________

_______________________________

Vous trouverez ci-joints les renseignements que vous avez demandés sur les prix et les détails de
livraison.  Ils ont été obtenus par le truchement (rayer A ou B selon le cas):

A. d'une simple demande de devis adressée à l'industrie et par conséquent ils ne peuvent
être considérés comme constituant un engagement ferme.  Pour obtenir un prix ferme et
des détails de livraison pour vos besoins qui se rapprochent le plus possible de ceux ci-
joints, il faudra obtenir des offres fermes et attribuer un contrat d'ici 6 mois.  Pour ce
faire, notre ministère devra recevoir votre demande au plus tard le
._____________________.

B. de demandes de soumissions concurrentielles stipulant une date limite précise.  Les prix
et les détails de livraison soumis ne sont donc valables que pour le produit offert, dans
les quantités indiquées et pour autant que votre demande nous parvienne au plus tard
le _____________________________.

Il est à noter que tout changement apporté à la demande peut invalider les renseignements soumis.  Si
des modifications s'avèrent nécessaires, il faut en discuter avec notre ministère avant d'établir une
demande.

Toute demande faisant suite à la présente étude devra porter notre numéro de dossier ci-dessus.

Les renseignements ci-inclus ne peuvent en aucun cas être divulgués aux parties à l'extérieur du
Gouvernement et des dispositions doivent être prises pour veiller à ce que leur circulation interne ne soit
permise qu'en cas de nécessité absolue.  Toute communication avec les fournisseurs concernant la
demande doit se faire par l'entremise de notre ministère.

Si vous avez des questions concernant la présente, n'hésitez pas à communiquer avec
______________ au numéro _____________________.

P.j. 


